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de la vie industrielle et commerciale, ayant pour
conséquence une concentration toujours plus
grande des hommes dans les villes; le souci de

répandre les bienfaits de l'instruction dans toutes les

classes de la nation, de soulager les misères et les

maux du peuple. Tous ces faits se traduisent en

créations architecturales qui sont, ou plutôt qui

pourraient être la véritable expression de notre
vie moderne. Aux amphithéâtres et aux aqueducs
de l'époque romaine, aux châteaux et aux églises
du moyen-âge, nous devrions opposer, avec un

légitime orgueil, nos hôtels de voyageurs et nos

gares de chemin de fer, nos usines et nos maisons
de commerce, nos immeubles locatifs à plusieurs
étages, nos écoles et nos musées, nos hôpitaux et

nos asiles.

Pour toutes ces catégories d'édifices, la tradition

offre peu d'exemples à suivre, il faudrait donc,
dans chaque cas, trouver une forme adéquate aux
besoins, créer des types satisfaisant aux données

du problème. Trop souvent encore, les architectes
d'aujourd'hui abordent ces tâches dans un esprit
archaïque, en essayant d'adapter tant bien que
mal de vieux clichés à des idées tout à fait
nouvelles. A leur excuse, il faut dire que jamais, dans

un espace de temps aussi court, ils n'ont eu à

répondre à des exigences aussi nombreuses et

aussi nouvelles. En moins de cinquante ans, et

sans avoir le loisir de réfléchir, ils ont dû mettre
à exécution une quantité de programmes inédits.
Pour se tirer d'affaire, ils ont eu recours à tous
les moyens qu'ils considéraient comme bons. Ils
ont fait de larges emprunts au vocabulaire
archéologique.

On peut néanmoins affirmer que, si les
problèmes actuels n'ont pas encore été tous résolus
dans un esprit moderne, ils n'en sont pas moins
posés devant nous, que si les matériaux et les
procédés nouveaux n'ont pas encore- été utilisés

comme ils méritent de l'être, ils sont cependant

à notre disposition. Deux des principales conditions

qui déterminent un style existent donc
aujourd'hui. Elles sont assez nettement formulées,
semble-t-il, pour permettre la formation d'une
architecture nouvelle. Reste à savoir dans quelle
direction ces forces seront utilisées, dans quel
esprit ce§ programmes seront remplis.

Formulée d'une façon catégorique, la question
qui se pose est en définitive la suivante: Existe-t-il
de nos jours un goût dominant? Comme l'architecture

moderne n'a pas d'unité, comme elle n'est en

aucune façon originale, il semble à première vue
superflu de rechercher si nous avons aujourd'hui
des sympathies particulières, des affinités
spéciales. Je crois au contraire qu'une recherche
semblable peut être extrêmement féconde, parce
que, bien qu'ignorés du plus grand nombre, les

germes d'un goût moderne existent. Ce goût se

manifeste peut-être surtout d'une manière négative,

il nous conduira à dire: ceci me choque, ceci

me déplaît ou m'est antipathique. L'expression de

ces sentiments indique toutefois que nous avons
un besoin obscur de certaines choses, que nous

voyons se dessiner au devant de nous un idéal,
encore lointain et vague il est vrai, mais cependant

réel. Je veux donc chercher à préciser,
autant que cela m'est possible, de quel côté nous

portent nos sympathies et nos désirs.

Quel est, ou plutôt quel peut être le goût
moderne? Le goût est, dit-on souvent, affaire de

tempérament, c'est une expression de la personnalité,

c'est une faculté qui est indépendante du

milieu. Je ne suis point de cet avis. Sans avoir
nécessairement un bon goût, chaque époque a du

goût pour certaines choses. Et le courant qui
l'entraîne dans une direction donnée est lui-même

poussé par les grandes forces du moment.

(à suivre)

Camille Martin.

CONCOURS
urich. Plan de lotissement de

brecht à Zurich,
'Eier-

La municipalité de Zurich met au concours parmi les

architectes et ingénieurs suisses ou domiciliés en Suisse

l'aménagement, en vue de la construction, de l'Eierbrecht.
Ce territoire a une superficie de 62 hectares environ; il
s'étend entre le Wehrenbach, le Stöckentobelbach et la
limite de la commune du côté de Witikon et comprend le

plateau de l'Eierbrecht, légèrement incliné vers le sud ainsi

que les terrains en pente qui bordent les cours d'eau
susnommés.

Tous les renseignements relatifs au concours se trouvent
dans le programme qui peut être obtenu, de même que les

plans de situation, au secrétariat du "Tiefbauamt », Hôtel
de ville de Zurich, contre paiement d'une somme de

îr. 20.

Le jury disposera d'une somme de fr. 10,000 ; il ne pourra
récompenser plus de trois ou quatre projets, mais il devra
utiliser entièrement la somme mise à sa disposition.

Les projets devront être livrés le 31 mai 1913, à midi.
Le jury est composé de MM. D1' Klöti, conseiller municipal,
président; Prof. D'1 Baumeister, à Karlsruhe; W. Dick,
ingénieur, à St-Gall; F. Fissler, architecte de la ville de Zurich;
Prof. Ewald Genzmer, à Dresde; Reese, ancien conseiller
d'Etat, à Bâle; V. Wenner, architecte de la ville de Zurich.
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